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Conception du plan d’action 
 
Ce plan d’action est le fruit d’un travail collaboratif entre plusieurs personnes et organisations engagées ayant l’accessibilité universelle 
à cœur.  Le mandat de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan d’action est coordonné par la Direction du loisir, de la culture et de 
la vie communautaire de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville.  

Membres du comité 
Le Comité pour l’intégration des personnes handicapées est mandaté par le conseil municipal pour donner des avis et 
faire des recommandations sur toutes questions relatives à l’intégration des personnes handicapées. La mise en œuvre 
de ce plan d’action sera coordonnée par la Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaire.  

Ce comité est constitué de personnes ayant une limitation fonctionnelle, de personnes représentant des groupes 
communautaires et des élus. Les membres en date du 24 mars 2023 sont les suivants : 

• Vincent Fortier, conseiller municipal 
• Louis McDuff, président 
• Andrée Morissette, CISSS de la Montérégie-Ouest 
• Audrey-Anne Gagnon, coordonnatrice des Amis-Soleils de Saint-Bruno 
• Gilles Corbeil, CISSS de la Montérégie-Centre 
• Diane Malo, Directrice générale de l’Association des personnes handicapées de la Vallée du Richelieu 
• Natacha Lord 
• Pierre Fournier 
• Sabrina Guité 
• Michel Duchesne 

 

Personnes-ressources 
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Les personnes-ressources de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville qui siègent sur le comité prennent part aux 
délibérations et répondent aux questions des membres. Ces personnes-ressources n’ont pas le droit de voter lors des 
rencontres du comité. 

• Nancy Bolduc, directrice, Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaire 
• Joséphine Brunelli, chef de division développement social et communautaire, Direction du loisir, de la culture et de 

la vie communautaire 
• Jacob Fauchon, coordonnateur vie communautaire, Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaire 
• Mathieu Simard, contremaître bâtiment et aréna, Direction des travaux publics 
• Sylvain Parent, contremaître voirie et aqueduc, Direction des travaux publics 
• Francis Laferrière, contremaître général, Direction des travaux publics 

 
 

Formation AlterGo 
Formation AlterGo est une organisation offrant des activités de formation et de sensibilisation afin d’améliorer 
l’inclusion des personnes ayant une limitation fonctionnelle et les services qui leur sont offerts. La rédaction de ce plan 
d’action a été faite en collaboration avec leur équipe d’Expertise. 

• Elsa Lavigne, directrice générale 
• Cate Lawrence, directrice, équipe d’Expertise 
• Maxime Rouleau, conseiller en accessibilité universelle 
• Oanh Nguyen, conseillère en accessibilité universelle 
• Amélie Veillette-Chaumont, adjointe de projets 
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Ce document a été conçu en respectant les principes d’accessibilité universelle des outils de 
communication. 
 

La rédaction de ce plan d’action et du bilan a été possible grâce à la collaboration entre la Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville, son Comité pour l’intégration des personnes handicapées et Formation AlterGo. 
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Contexte 
 
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville a adopté une politique d’accessibilité universelle en juillet 2021. À la suite de 
l’adoption de cette politique, des rencontres avec le Comité pour l’intégration des personnes handicapées ont été 
organisées afin de concevoir un plan d’action sur 3 ans. Ce plan permettra une élaboration des objectifs et des mesures 
à entreprendre afin de rendre la Ville plus accessible universellement. 

Ce plan d’action découle directement de la politique d’accessibilité universelle de Saint-Bruno-de-Montarville et se 
divise en 4 axes d’intervention. 

 

Axe 1 : Un environnement physique et déplacements sans obstacles. 
Rechercher à ce que tous les citoyennes et citoyens, quelles que soient leurs capacités, puissent accéder, s’orienter, 
circuler et se déplacer de façon sécuritaire et autonome dans tout l’environnement physique de la Ville.  

 

Axe 2 : Une population, des décideurs et des employés sensibilisés et outillés à répondre aux besoins de tous les citoyens. 
Développer une réelle sensibilisation de la population, des employées et des décideurs à l’égard de la réalité et des 
besoins rencontrés par tous les citoyens. Il faut également s’assurer que les employés, les intervenants et les décideurs 
disposent de bons outils et réflexes pour y répondre.  

 

Axe 3 : Un accès équitable aux services, programmes et à l’emploi. 
Garantir à tous les citoyens une réponse à leurs besoins de base, comme se nourrir, se loger, se vêtir, s’éduquer, avoir 
accès à un revenu viable et être en sécurité. 
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Axe 4 : Une participation active au loisir, au sport, à la culture et à la vie citoyenne. 
Développer les opportunités de participation sociale et citoyenne de tous les citoyennes et citoyens et allant au-delà 
des besoins de base. 

 

Ces axes permettent de dessiner les objectifs et les actions dans les secteurs suivants : 
 
• Administration municipale; 
• Emploi et travail; 
• Signalisation, stationnement et circulation piétonnière; 
• Loisir, sport, culture et tourisme; 
• Accessibilité des lieux et des édifices publics; 
• Communications; 
• Transports; 
• Sécurité publique. 
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Cadre légal 
 

Article 61.1 
Chaque ministère et organisme public employant au moins 50 personnes ainsi que chaque municipalité qui compte au 
moins 15 000 habitants adopte, au plus tard le 17 décembre 2005, un plan d’action identifiant les obstacles à 
l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activités relevant de ses attributions, et décrivant les 
mesures prises au cours de l’année qui se termine et les mesures envisagées pour l’année qui débute. Et ce, dans le but 
de réduire les obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans ce secteur d’activités. Il doit être produit et 
rendu public annuellement. 

 

Article 61.3 
Les ministères, les organismes publics et les municipalités tiennent compte dans leur processus d’approvisionnement, 
lors de l’achat ou de la location de biens et de services, de leur accessibilité aux personnes handicapées. 

 

Article 67 
Une société de transport en commun ou un organisme municipal, intermunicipal ou régional de transport constitué en vertu 
de la Loi sur les conseils intermunicipaux de transport dans la région de Montréal, de la Loi sur les cités et villes ou du Code 
municipal du Québec doit, dans l’année qui suit le 17 décembre 2004, faire approuver par le ministre des Transports un plan 
de développement visant à assurer, dans un délai raisonnable, le transport en commun des personnes handicapées dans le 
territoire qu’il dessert. 
 
Ce plan peut tenir compte du taux de renouvellement de son équipement et de la nature des services offerts. 1 

 
1 Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (2004), article 61.1, 
article 61.3, article 67. En ligne. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1#:~:text=La%20pr%C3%A9sente%20loi%20vise%20%C3%A0,pr%C3%A9voyant%20diverses%20mesures%20visant%20les
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1#:~:text=La%20pr%C3%A9sente%20loi%20vise%20%C3%A0,pr%C3%A9voyant%20diverses%20mesures%20visant%20les
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Portrait de la Ville 
 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, compte une population de 
26 873 habitants répartis sur un territoire de 43,19 km carrés.   

La priorité de la Ville a toujours été d’offrir un environnement sain et sécuritaire à sa population pour que celle-ci 
puisse jouir de la meilleure qualité de vie possible.  

Cette municipalité a été classée au 6e rang des villes canadiennes où il fait bon vivre, selon le Palmarès MoneySense 
2017. L’âge médian de la population est de 46 ans et 23,1% de la population a plus de 65 ans.  

Avec ses 33 parcs et plus de 100 installations sportives modernes, la Ville offre une panoplie de services accessibles à 
sa population notamment des cours de sports pour tous les âges et près d’une centaine d’évènements culturels chaque 
année.  

Administration municipale 
L’administration municipale compte neuf (9) directions qui regroupent 184 employés réguliers et plus de 200 employés 
saisonniers pour assurer le service aux citoyens : 

• Direction générale  
• Direction des communications 
• Direction de l’urbanisme, de l’environnement et du développement durable 
• Direction des finances, des approvisionnements et des technologies de l’information 
• Direction des ressources humaines 
• Direction des travaux publics 
• Direction du génie 
• Direction du greffe et du contentieux 
• Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaire 
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L’agglomération de Longueuil offre des services dans les champs suivants :  
 
• Sécurité publique 
• Sécurité incendie 
• Transport en commun 
• Évaluation 
 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville est propriétaire de plusieurs bâtiments publics : 
 

Nom Adresse 

Aréna Michael-Bilodeau 201, boul. Clairevue Est 

Ateliers municipaux et écocentre 600, rue Sagard 

Bâtiment du loisir, de la culture et de la vie communautaire, des 
ressources humaines et du service des incendies 1605, rue Montarville 

Bibliothèque municipale 82, boul. Seigneurial Ouest 

Centre communautaire 53, ch. de La Rabastalière Est 

Centre Marcel-Dulude 530, boul. Clairevue Ouest 

Chalet Marie-Victorin 1150, rue Marie-Victorin 

Chalet Roberval 1800, rue Roberval 

Chalets dans les parcs municipaux  10 chalets 

Ancienne gare 1781, rue Benoit 

Hôtel de ville 1585, rue Montarville 

Maison Richelieu 1741, rue Montarville 

Pavillon technique 1550, rue Hôtel-de-ville 
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Nom Adresse 

Vieux Presbytère 15, rue des Peupliers 
 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville utilise également plusieurs autres sites pour son offre de service : 
 

 

 
 
 
 

Nom Adresse 

Académie des Sacrés-Cœurs 1575, rang des Vingt 

Collège Trinité 1475, rang des Vingt 

École Albert-Schweitzer 1139, rue Cadieux 

École Courtland Park 1075, rue Wolfe 

École de la Rabastalière 1430, rue Montarville 

École de Montarville 1725, rue Montarville 

École Mgr-Gilles-Gervais 1435, rue Châteauguay 

École Mount-Bruno 20, rue des Peupliers 

École secondaire du Mont-Bruno 221, boul. Clairevue Est 
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Organigramme de la Ville  
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Actions récurrentes 

Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme 
 

 
 
 

  

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les cours de natation ne 
sont pas accessibles pour 
les personnes ayant 
besoin d’un 
accompagnateur. 

 

Offre d’un service 
d'accompagnement pour 
les cours de natation 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 1981 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
  

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Certaines activités ne sont 
pas accessibles pour les 
personnes présentant une 
déficience intellectuelle 
qui auraient besoin 
d’animation personnalisée 
et de soutien pendant 
celles-ci.  

 

Programme annuel 
d'animation et de soutien 
spécifiquement mis en 
place pour les personnes 
présentant une déficience 
intellectuelle par 
l’organisme Les Amis-
Soleils 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 1999 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

 
 
 
 
 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les camps de jours ne sont 
pas accessibles pour les 
jeunes ayant des 
limitations fonctionnelles 
qui auraient besoin 
d’accompagnement. 

 

Offre d'un service 
d'accompagnement pour 
les camps de jour lors de la 
période estivale 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2002 
En continu 

 

Les activités estivales 
organisées dans le secteur 
du Vieux Presbytères 
présentent un enjeu 
d’accessibilité en raison de 
l’absence d’une toilette 
adaptée. 

 

Rendre disponible une 
toilette adaptée au Vieux 
Presbytère pendant la 
saison estivale 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2006 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les moniteurs des camps 
de jour ne sont pas 
sensibilisés ni outillés pour 
bien accompagner des 
jeunes ayant des 
limitations fonctionnelles. 

 

Formation spécialisée pour 
les moniteurs des camps 
de jour qui interviennent 
dans les programmes 
d'accompagnement 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2010 
En continu 

 

Absence d’un programme 
de service de prêt de vélo 
adapté à la Ville pour les 
personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. 

 

Mise en disponibilité d'un 
tricycle tandem adapté 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2010 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 

 

 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

Programmes insuffisants 
pour l’inclusion des 
enfants handicapés dans 
les camps de jours. 

 

Protocole d’entente avec 
les organismes du milieu 
pour l’analyse des dossiers 
des enfants visant 
l’inclusion des enfants 
handicapés dans les 
programmes de camps de 
jour.  

Centre intégré de santé et de 
services sociaux Montérégie-
Est 
Centre de réadaptation en 
déficience intellectuelle 
Montérégie-Est 
Centre montérégien de 
réadaptation 
Institut Nazareth-Louis-Braille 
 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2012 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 

 

 

 

 

 

 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les animateurs d’activités 
ne sont pas sensibilisés ni 
outillés pour bien 
accompagner des jeunes 
ayant des limitations 
fonctionnelles. 

 

Offrir une formation en 
accompagnement pour 
tous les animateurs afin de 
favoriser l’intégration des 
enfants ayant une 
limitation fonctionnelle.  

Direction du loisir, de la culture 
et de la vie communautaire  

Début 2015 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les citoyennes et citoyens 
de la ville de Saint-Bruno-
de-Montarville manquent 
d’information au sujet des 
efforts déployés pour 
rendre leur municipalité 
plus accessible et des 
impacts qu’ont ces efforts.  

 

La ville souligne la journée 
internationale des 
personnes handicapées 
par un communiqué bilan 
des réalisations annuelles 
ou des témoignages de 
citoyens 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Débute 2021 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Manque d’implication du 
personnel municipal dans 
l’élaboration et la mise en 
œuvre d’une vision 
stratégique pour 
l’amélioration de 
l’accessibilité universelle 
au sein de la municipalité. 
Cette implication est 
nécessaire pour que le 
personnel s’approprie le 
développement de 
l’accessibilité universelle.  

 

Impliquer le personnel 
municipal à la consultation 
et l’élaboration de la 
Politique d’accessibilité 
universelle 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2021 
En continu 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les activités payantes 
organisées par la ville 
n’offrent pas l’accès 
gratuit pour les 
accompagnateurs des 
personnes ayant des 
limitations fonctionnelles, 
ce qui rend ces activités 
moins accessibles. 

 

La ville souscrit à la carte 
d’accompagnement loisir 
et offre l’accès gratuit à 
l’accompagnateur à toutes 
les activités, lorsque c’est 
possible 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2021 
En continu 
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Secteur de l’administration municipale 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Manque de services en 
loisirs pour les personnes 
vivant avec une déficience 
intellectuelle. 

 

Subvention annuelle de la 
municipalité aux Amis-
Soleils pour le 
fonctionnement de 
l'organisme 

Direction générale Début 2004 
En continu 

 

La présentation de la 
remise des attributs de 
l’Ordre du mérite n’est pas 
accessible dans l’édifice où 
elle a lieu. 

 

Présentation de la remise 
des attributs de l'Ordre du 
mérite dans un édifice 
accessible, déplacement 
de l'activité au Centre 
Marcel-Dulude 

Direction du loisir, de la 
culture et de la vie 
communautaire 

Début 2012 
En continu 
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Secteur de l’administration municipale (suite) 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les besoins des personnes 
handicapées ne sont pas 
pris en compte dans la 
mise à jour du plan de 
sécurité civile de la 
municipalité. 

 

Considérer la clientèle des 
personnes handicapées 
dans la mise à jour du plan 
de sécurité civile de la 
municipalité. 

Direction générale Début 2012 
En continu 

 

Manque d’efforts déployés 
en communication pour 
sensibiliser les citoyennes 
et citoyens de la ville de 
Saint-Bruno-de-
Montarville au sujet du 
potentiel des personnes 
handicapées et des enjeux 
vécus par ceux-ci. 

 

Sensibilisation de la 
population à la semaine 
des personnes 
handicapées par l’adoption 
d’une résolution du conseil 
municipal. 

Conseil municipal 

 
Début 2012 
En continu 
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Secteur de l’administration municipale (suite) 

 

 

 

 

 

  

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

Méconnaissance de la 
population des réalités des 
personnes handicapées. 

 
Souligner la Journée 
internationale des Personnes 
handicapées par un 
communiqué bilan des 
réalisations annuelles ou des 
témoignages de citoyens. 
 

 

Conseil municipal 

 

Début 2021 
En continu 
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Secteur de l’emploi et travail 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les offres d’emploi de la 
ville de Saint-Bruno-de-
Montarville ne mettent 
pas assez en valeur que ce 
sont des opportunités 
offertes à toutes les 
personnes qualifiées, sans 
discrimination. 

 

S'assurer que les postes 
offerts s'adressent à 
toutes les personnes 
qualifiées, sans qu’il y ait 
de discrimination 

Direction des ressources 
humaines 

Début 2006 
En continu 
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Secteur de l’emploi et travail (suite) 
 
Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

L’accès à l’emploi est un 
enjeu important pour les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle. 

 

Poursuite de la mise en 
œuvre du programme 
d’accès à l’égalité d’emploi. 

 

Direction des ressources 
humaines 

Début 2021 
En continu 

 

Manque de mesures 
d’accommodement pour 
les employés de la ville 
ayant des limitations 
fonctionnelles. 

 

Accommodements 
physiques pour les 
employés ayant une 
limitation fonctionnelle. 

Direction des ressources 
humaines 

Début 2022 
En continu 
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Secteur de l’emploi et travail (suite) 

 

 
 
  

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Manque d’efforts en 
communication pour 
promouvoir les offres 
d’emploi à la ville de Saint-
Bruno-de-Montarville au 
sein d’organismes 
spécialisés en emploi pour 
les personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. 

 

Promotion des emplois 
disponibles à la Ville par 
l'entremise d'organismes 
spécialisés 

Direction des ressources 
humaines 

Début 2012 
En continu 
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les marquages des places 
de stationnement 
réservées aux détenteurs 
de vignette pour 
personnes handicapées 
sont difficiles à percevoir, 
car ils sont effacés. 

 

Rafraichissement du 
marquage des 
stationnements 
municipaux 

Direction des travaux 
publics 

Début 2006 
En continu 
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière (suite) 

 

 

 

 

 

 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Enjeux de sécurité pour 
les personnes ayant des 
limitations fonctionnelles à 
certaines traverses 
piétonnières en raison des 
comportements des 
automobilistes. 

 

Programme de 
sensibilisation continu 
concernant le respect des 
traverses piétonnières et 
de la sécurité routière 
dans son ensemble 

Direction des travaux 
publics 

Début 2008 
En continu 
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les pistes 
multifonctionnelles ne 
sont pas accessibles pour 
les personnes ayant des 
limitations fonctionnelles, 
car elles ne sont pas 
déneigées adéquatement. 

 

Déneigement des pistes 
multifonctionnelles 

Direction des travaux 
publics 

Début 2009 
En continu 
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière (suite) 
 

 

 
 
  

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

Les stationnements 
réservés aux détenteurs 
de la vignette de 
stationnement pour 
personnes handicapées ne 
sont pas toujours 
conformes au niveau des 
commerces de la Ville. 

 

Inspection et suivis auprès 
des commerces afin de 
s'assurer de la conformité 
des installations au niveau 
des stationnements et de 
l'accès au bâtiment. 

 

Direction de l’urbanisme, 
de l’environnement et du 
développement durable 

Début 2010 
En continu 

 

L’accessibilité des arrêts 
d’autobus adaptés en 
hiver est problématique, 
car ces arrêts ne sont pas 
déneigés adéquatement. 

 

Déneigement des arrêts 
d’autobus adaptés 

Direction des travaux 
publics 

Début 2013 
En continu 
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière (suite) 

 

 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les déplacements dans les 
rues de la ville en hiver 
sont problématiques pour 
les personnes ayant des 
limitations fonctionnelles, 
car les trottoirs ne sont 
pas déneigés. 

 

Déneigement d’au moins 
un trottoir par rue sur le 
territoire 

Direction des travaux 
publics 

Début 2016 
En continu 
Depuis 2022 :  
49 623.9 mètres de déneigé 
sur 53 454.3 mètres, soit 
92.83 %. 
 

 

Certaines traverses sont 
dangereuses. Les 
automobilistes ne 
s’arrêtent pas ou ne voient 
pas les piétons. 

 

Programme d’installation 
des feux rectangulaires à 
clignotement rapide, 
FRCR, aux passages pour 
piétons les plus 
dangereuses. 

Direction des travaux 
publics 

Début 2010 
En continu 
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Secteur de l’accessibilité des lieux et des édifices publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Les jardins 
communautaires ne sont 
pas accessibles pour les 
personnes ayant des 
limitations fonctionnelles 
en raison d’un manque de 
bacs à jardin adaptés. 

 

Installation de 2 bacs à 
accessibilité universelle 
aux jardins 
communautaires 

Direction des travaux 
publics 

Début 2022 
En continu 
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Secteur des communications 

 

 
 
 
 
 
 
Secteur des communications (suite) 
 

Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 
Les citoyennes et citoyens de 
la ville ne sont pas assez 
sensibilisés à l’égard des places 
de stationnement réservées 
aux détenteurs de vignette 
pour personnes handicapées, 
ce qui entraine l’utilisation 
illégale de ces places de 
stationnement par des 
personnes qui n’y ont pas 
droit. 
 

 
Sensibilisation à l'égard des 
gens qui utilisent illégalement 
les stationnements réservés 
pour les personnes 
handicapées 
 

Direction des communications 
Début 2012 
En continu 

Manque d’information 
publié au sujet du service 
de transport adapté 
déployé sur le territoire. 

Bilan annuel du service de 
transport adapté 

 

Direction des 
communications 

 

Début 2012 
En continu 
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Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

Manque d’identification 
des installations qui sont 
accessibles dans les 
publications et sur le site 
Internet de la ville. 

 

Intégrer dans les 
publications municipales 
et sur le site Internet de la 
Ville, un logo spécifique 
identifiant les installations 
accessibles. 

 

Direction des 
communications 

Début 2015 
En continu 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur des transports 
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Obstacles Mesures Responsables Réalisations 

 

Le déneigement des lignes 
d’autobus du RTL est 
inadéquat pour les 
personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. 

 

Collaborer avec le RTL à la 
mise en place d’un plan de 
déneigement efficace sur les 
lignes d’autobus. 

 
Réseau des transports de 
Longueuil 
 
Direction de l’urbanisme, de 
l’environnement et du 
développement durable 
 

 
Début 2016 
En continu 
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Secteur de la sécurité publique 

 
 
 

  

Obstacle Mesures Responsables Réalisations 

 
 
Le programme de secours 
adapté pour les personnes à 
mobilité réduite en cas 
d’intervention d’urgence n’est 
pas assez connu au sein des 
citoyennes et citoyens de la 
ville. 
 
 

 
Promotion du programme de 
secours adapté pour les 
personnes à mobilité réduite 
en cas d'intervention d'urgence 
 

 
Service des incendies de 
Longueuil 

 
Début 2016 
En continu 



 

 
Plan d’action 2022-2025 à l’égard des personnes handicapées – Ville de Saint-Bruno-de-Montarville                         39 

 

Légendes du plan d’action 

Rôles de la municipalité 
Dans le cadre de ce plan d’action à l’égard des personnes handicapées, la Ville sera appelée à jouer plusieurs rôles : 
Leader (L) en assurant la coordination d’actions et en assumant la responsabilité de celle-ci ; 
Partenaire (P) avec d’autres intervenants locaux pour la mise en œuvre d’actions ; 
Facilitatrice (F) en contribuant grâce à ses propres ressources à renforcer l’intervention d’organismes évoluant auprès des 
personnes handicapées ; 
Ambassadrice (A) en représentant les intérêts des personnes handicapées auprès des autres paliers de gouvernement, des 
entreprises privées et de tout autre organisme pertinent.  

Ressources 
$ = 0 – 100 000$ 
$$ = 100 001$ - 999 999$ 
$$$ = 1 000 000$ et plus 

Directions de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 
DLCVC : Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaire 
TP : Direction des travaux publics 
DUEDD : Direction de l’urbanismes, de l’environnement et du développement durable 
COMM : Direction des communications et des relations citoyennes 
GEN : Direction du génie et des projets spéciaux 
TI : Division des technologies de l’information 
RH : Direction des ressources humaines 
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Plan d’action 2022-2025 

Secteur de l’administration municipale 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

Absence d’un plan 
d’action à long terme 
pour appliquer la 
politique 
d’accessibilité 
universelle de la Ville.  

 
Confirmer 
l’engagement de la 
Ville concernant 
l’accessibilité 
universelle. 
 

Mandat pour le 
développement d’un plan 
d’action triennal pour 
l’accessibilité universelle à 
long terme. 

Axe 2 

Adopter des mesures 
concrètes pour 
l’intégration des 
personnes 
handicapées.  

 
Ville (L) 
DLCVC 

 
Office des personnes 
handicapées du 
Québec 
 
Formation AlterGo 
 
Comité pour 
l’intégration des 
personnes 
handicapées (CCPH) 
 

$  X   

 
Absence d’un système 
de traitement des 
plaintes efficace, 
accessible et facile à 
utiliser pour les 
personnes ayant des 
limitations 
fonctionnelles. 
 

 
Faciliter la 
communication des 
obstacles rencontrés 
lors de leurs 
interactions avec les 
instances de la Ville, 
lors des activités ou 
des évènements.  
 

Mettre en place un 
système accessible et 
centralisé permettant la 
prise en charge rapide et 
anonyme des plaintes et 
le suivi de celles-ci. 

Axe 2 

 

Assurer un suivi des 
plaintes et augmenter 
le nombre de plaintes 
résolues depuis 
l’implantation d’un 
système de 
traitement de 
plaintes.   

 

Ville (L) 
COMM 

 

$$    X 

 
  



 

 
Plan d’action 2022-2025 à l’égard des personnes handicapées – Ville de Saint-Bruno-de-Montarville                         41 

 

Secteur de l’administration municipale (suite) 
 

 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 
Échéances 

2022      2023 2024 2025 

Plusieurs commerces 
de Saint-Bruno ne 
sont pas accessibles 
universellement. 
 

Sensibiliser les 
commerçants à rendre 
leurs commerces 
accessibles aux 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  
 

 
1. Analyser la possibilité 
d’intégrer le programme 
Petits Établissements 
Accessibles (PEA) et de le 
bonifier afin d’offrir de 
l’aide financière 
permettant aux 
commerçants d’obtenir des 
fonds pour les aider à 
apporter les modifications 
nécessaires pour rendre 
leur commerce accessible 
universellement.  
 

Axe 3 

Augmenter 
l’accessibilité des 
commerces de la 
Ville pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 

Ville (F) 
DUEDD 

 
 
 
 
Centre intégré de 
santé et de services 
sociaux Montérégie-
Ouest (CISSMO) 
 
CISSS Montérégie-
Centre (CISSSMC) 
 
Institut Nazareth et 
Louis-Braille 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Dans la mesure du 
possible lors des 
rénovations, tendre vers la 
mise aux normes des 
commerces en accessibilité 
universelle. 
 

  X X 
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Secteur de l’administration municipale (suite) 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Plusieurs commerces 
à Saint-Bruno ne sont 
pas accessibles 
universellement (suite) 
 
 

 
Faciliter l’accès aux 
commerces pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 
 

 
3. Contribuer à la 
sensibilisation des 
commerçants concernant 
l’importance de 
l’accessibilité universelle 
dans leur établissement en 
passant de l’accès aux 
biens et services à la 
sécurité de l’établissement 
(accès de secours).  
Outil de sensibilisation : 
Guide d’accessibilité des 
commerces et services de 
proximité - AUTAL 
 

 
 
 
 

Axe 2 
Augmenter 
l’accessibilité des 
commerces de la 
Ville pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 

 
 
 
 

Ville (F) 
COMM 

 CCPH 
 
Firme externe 
 
CISSMO 
 
CISSMC 

 
 

$ 
  X X 

 
4. Analyser la faisabilité de 
mettre en place un 
programme de 
reconnaissance et de 
récompenses pour les 
commerces ayant des 
mesures permettant un 
meilleur accès à leur 
établissement. 
  

Axe 3 Ville (L) 
DUEDD 

 
$    

X 
 

X 

 
 
 
 
 
 

 

Obstacles Objectifs Actions Responsables Ressources  

https://www.autal.org/documentation/guide-accessibilite/
https://www.autal.org/documentation/guide-accessibilite/
https://www.autal.org/documentation/guide-accessibilite/
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Secteur de l’administration municipale (suite) 
 

Axes de la 
politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Collaborateurs 
internes et 
externes 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Manque de logements 
accessibles et 
abordables. 
 

Venir en aide aux 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle dans 
leurs recherches de 
logements accessibles 
et abordables.  
 

 
1. Consulter les citoyens 
et organismes locaux en 
accessibilité universelle 
afin d’identifier les 
besoins pour des 
logements accessibles et 
abordables pour les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle.  

 
 
 
 

Axe 3 

Connaître les 
logements accessibles 
sur le territoire et 
avoir plus de 
logements accessibles.  

Ville (L) 
DUEDD 
DLCVC 

CCPH 
 
Firme externe 
 
CISSMO 
 
CISSMC 

 
 

$ 
  X  

 
2.  Avoir une cartographie 
des logements accessibles 
déjà existants sur le 
territoire. (onroule.org) 
 

$   X  

 
3. Favoriser la 
construction d’unités 
d’habitation accessibles. 
 

$$    X 

 
Manque 
d’accommodations pour 
les rencontres des 
différents comités de la 
Ville.  
 

Augmenter la 
participation citoyenne 
des personnes ayant 
une limitation 
fonctionnelle.  

 
1. Aménager au moins un 
endroit permettant les 
réunions en mode 
hybride. 
 

Axe 1 
 

Axe 4 

Aménager au moins 
une salle de réunion 
permettant les 
rencontres en mode 
hybride dans un 
bâtiment accessible.  

 
Ville (L) 

TI 
DLCVC 

 

 

   X  

 
2. Prévoir des rencontres 
dans les endroits 
aménagés permettant les 
réunions en mode 
hybride.  

 

Axe 4 

Avoir une meilleure 
représentation des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  

Ville (L) 
DLCVC 

 

    X 
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Secteur de l’accessibilité des lieux et des édifices publics  

 

 

  

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Manque d’accessibilité 
au Chalet Marie-
Victorin pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 
 
 
 

 
 
 
 
Rendre le Chalet plus 
sécuritaire et 
accessible pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 
 
 

1. Évaluer les travaux à 
réaliser par la tenue d’une 
marche exploratoire du 
Chalet. 

Axe 2 

1. Identifier les 
obstacles physiques 
observés lors de la 
marche exploratoire. 

Ville (L) 
TP 

GEN 

 
 
CCPH 
 
 
 

$  X   

 
2. Planifier les travaux à 
réaliser et approbation 
des plans. 
 

Axe 1 
2. Approbation des 
plans par les instances 
spécialisées en AU. 

Ville (L) 
TP 

GEN 

 
CCPH 
 
CISSSMO 
 

$   X  

 
3. Réaliser les travaux de 
réaménagement pour 
rendre le Chalet plus 
accessible. 
 

Axe 1 

3.  Le Chalet est plus 
accessible à la suite 
des travaux de 
réaménagement. 

Ville (L) 
TP 

GEN 

 

$$    X 
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Secteur de l’accessibilité des lieux et des édifices publics (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Certains parcs sur le 
territoire de la Ville de 
Saint-Bruno n’offrent 
pas un nombre 
suffisant de zones 
d’ombrages, de 
toilettes et de tables à 
pique-nique 
accessibles. Ce qui 
rend ces parcs moins 
accessibles 
universellement.  
 

 
Permettre à tous les 
citoyennes et citoyens 
de la Ville de Saint-
Bruno de profiter 
pleinement des parcs 
municipaux. 

 
1. Lors des travaux de 
réaménagement de parcs, 
ajouter des zones 
d’ombrages dans les 
endroits pleins soleil et 
offrant peu d’espaces 
ombragés.  
 

Axe 1 

Les parcs de la Ville 
offrent des espaces 
plus accessibles et 
inclusifs. 

Ville (L) 
DLCVC 

GEN 
Firmes externes 

$  X X X 

$ X X X X 

 
2. Lors des travaux de 
réaménagement des 
parcs, ajouter des tables 
accessibles, dans les aires 
de pique-nique.  
 
 
 
3. Permettre un accès à 
des toilettes accessibles. 
 

$$  X X X 
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Secteur de l’accessibilité des lieux et des édifices publics (suite) 
 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Absence de salles 
sensorielles dans les 
bâtiments de la Ville.  
Ces salles 
permettraient aux 
personnes ayant 
besoin d’un isolement 
sensoriel temporaire 
de s’y réfugier en cas 
de situation de 
désorganisation. 
 
 

1. Localiser les 
meilleurs endroits afin 
d’aménager les salles 
sensorielles. 

 
1.  Analyser les différents 
bâtiments de la Ville afin de 
déterminer lesquels ont une 
programmation qui 
augmente la nécessité d’une 
salle sensorielle. 
 

Axe 1 

1. Identifier les 
endroits clés pour 
l’aménagement des 
salles sensorielles dans 
des bâtiments publics 
de la Ville. 

 
Ville (L) 
DLCVC 

 
 

 
Amis soleil 
 
CISSSMO 
 
Centre de 
réadaptation en 
déficience 
intellectuelle 
 
Formation AlterGo 
 

$   X  

2. Offrir un espace 
sécuritaire et calme 
afin de permettre aux 
gens vivant une 
situation de 
désorganisation de 
s’isoler et se calmer. 

2. Mettre en place, si requis, 
des espaces dédiés au calme 
et à l’isolement dans les 
bâtiments de la Ville. 

Axe 1 

2.  Certains bâtiments 
de la Ville offrent des 
espaces dédiés au 
calme. 

 
Ville (L) 
DLCVC 

GEN 
TP 

$    X 

 
Manque d’accessibilité 
dans plusieurs 
bâtiments municipaux. 
 

Permettre à tous les 
citoyens d’avoir accès 
aux services offerts 
dans les bâtiments 
municipaux. 

 
1. Consulter des firmes 
spécialisées afin d’avoir les 
recommandations en termes 
d’accessibilité. 
 

Axe 1 

 
1. Des 
recommandations en 
accessibilité sont 
offertes par des firmes 
externes spécialisées 
en accessibilité 
universelle. 
 Ville (L) 

GEN 

 
 
CISSSMO 
 
CISSSMC  
 
Institut Nazareth 
Louis-Braille 
 
Firmes spécialisées en 
AU 
 

$  X X X 

 
2. Assurer que les bâtiments 
municipaux soient 
accessibles universellement 
lors de rénovations ou de 
nouvelles constructions. 
 

 
2. Les bâtiments 
municipaux rénovés 
ou nouvellement 
construits sont 
accessibles 
universellement. 
 

$$$  X X X 
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Secteur des communications 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats attendus Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Les communications 
de la Ville de Saint-
Bruno ne sont pas 
accessibles 
universellement 
(infolettres, médias 
sociaux, communiqués, 
etc.) 
 

Rendre l’accès aux 
informations plus 
facile pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  

 
Sensibiliser et former le 
personnel s’occupant des 
communications sur les 
enjeux que rencontre les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle au 
niveau de la lecture de 
document ou de courriel par 
un atelier sur les 
communications 
accessibles. 
 

Axe 2 

 
1. Donner des outils 
aux citoyens pour leur 
permettre une 
meilleure autonomie 
dans l’accès et la 
maîtrise de 
l’information, dans le 
respect de leur 
limitation 
fonctionnelle. 
 

 
Ville (L) 

RH 
COMM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Firme externe 

$ 

  X X 

 
2. Le personnel est 
sensibilisé et formé 
aux enjeux en 
communication des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  
 
 

  X X 
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Secteur des communications (suite) 
 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
La navigation sur le 
site Internet de la Ville 
n’est pas simple pour 
une partie de la 
population ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  
 

Faciliter la navigation 
sur le site Internet de 
la Ville. 

 
1. Organiser un test 
utilisateur auprès de 
personnes ayant des 
limitations fonctionnelles 
afin d’identifier les 
difficultés de navigation sur 
le site Internet de la Ville. 
 

 
 
 

Axe 2 
 
 

Rendre le site Internet 
de la Ville plus 
accessible 
universellement.  

Ville (L) 
COMM 
DLCVC 

 
 
 
 
 
 
 
 
Institut Nazareth et 
Louis-Braille 
 
Firmes externes 
spécialisées 
 
 
 
 
 
 

$  X   

 
2. Apporter des 
changements à la suite du 
test utilisateur afin de 
rendre le site plus 
accessible. 
 

Axe 3 $   X X 

 
Absence d’une 
alternative imprimée 
pour les personnes 
n’ayant pas accès à 
Internet pour obtenir 
de l’information 
importante.  
 

Permettre un accès 
aux informations 
importantes sous 
formats imprimés sur 
demande 

 
Analyser la possibilité 
d’imprimer de l’information 
sur demande (ex. 
ressources avec les 
coordonnées des 
organismes et services de la 
Ville, calendrier des 
activités et des 
programmes) 
 

Axe 3 Résultat de l’analyse 
de faisabilité. 

Ville (L) 
COMM 

 
 
CCPH 

  X X X 
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Secteur des communications (suite) 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats attendus Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Certains membres du 
personnel ne 
semblent pas outillés 
pour accueillir les 
personnes ayant des 
limitations 
fonctionnelles. 
 

Former le personnel 
afin de leurs 
permettre d’accueillir 
cette clientèle de 
manière adéquate. 

 
S’assurer d’offrir aux 
membres du personnel un 
guide d’information 
complet concernant 
l’accessibilité d’un lieu ou 
d’une activité afin qu’ils 
puissent bien répondre 
aux questions des 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 
désirant participer à 
l’activité.  

 

 

Axe 2 

 
1. Guide contenant les 
informations concernant 
l’accessibilité universelle à 
remettre aux membres du 
personnel à chaque début 
d’évènement.  
 

 
 

Ville (L) 
RH 
TP 

DLCVC 
GEN 

DUEDD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Firmes externes 
 
Conseil du Patronat 
du Québec 
 
Firmes externes 
 
Gériatrie sociale 

$   X  

 
2. Sensibiliser et former 
les employés de la Ville 
aux enjeux vécus par les 
personnes ayant une 
limitation, lors de 
l'organisation de leurs 
évènements et activités. 
 

$  X X X 

3. Offrir des formations 
techniques pour le 
personnel travaillant sur 
le terrain. 

$   X  

 
4. Un personnel d’accueil 
formé pour accueillir de 
manière adéquate les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 
 

$ 

 
 
 

X 
 
 
 

 
 

X 
 
 

 
 
 

X 
 
 
 

X 
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Secteur des communications (suite) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Manque de 
connaissance de 
l’accessibilité des 
lieux culturels et 
publics de la Ville par 
les personnes ayant 
une limitation 
fonctionnelle.  
 

 
Diffuser 
l’information de 
manière efficace afin 
d’informer la 
population ciblée des 
différents 
aménagements dans 
les lieux culturels et 
publics de la Ville.  
 

 

Avoir un plan de diffusion 
mieux ciblé et mettre 
l’information dans les 
endroits clés comme les 
centres de réadaptation 
ou autres lieux fréquentés 
par la clientèle cible.  

 

Axe 3 

 
1. Un taux de 
fréquentation plus élevé 
des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 
aux lieux culturels et 
publics de la Ville. 
 

Ville (L) 
COMM 

 

$    X 

 
2. Indiquer clairement 
l’accessibilité des édifices 
municipaux dans toutes 
les publications. 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats attendus Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 
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Secteur des communications (suite) 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Programme de 
Secours adapté peu 
connu de la 
population ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 
 

Augmenter 
l’adhésion au 
programme par les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 

 
Promouvoir le programme 
sur les différentes 
plateformes de la Ville et si 
possible dans les centres 
de réadaptation et autres 
lieux clés fréquentés par la 
clientèle ciblée.  
 

Axe 3 

Augmentation du 
nombre d’inscription 
des personnes ayant 
des limitations 
fonctionnelles au 
programme Secours 
adapté.  

Ville (L) 
COMM 

 
 
Division des mesures 
préventives de la Ville 
de Longueuil   X X X 

 
Manque de 
sensibilisation au 
niveau des citoyens 
sur les enjeux que 
rencontrent les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  

Favoriser la 
connaissance des 
enjeux que 
rencontrent les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  

 
1.Mettre en place des 
actions de sensibilisation 
durant la semaine 
québécoise des personnes 
handicapées. 

Axe 2 

Prise de conscience 
des citoyens de la 
Ville des différents 
enjeux rencontrés 
par les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle dans 
leurs déplacements 
dans la Ville. 

Ville (L) 
DLCVC 
COMM 

 

$  X X X 

 
2. Analyser la possibilité de 
tourner des capsules vidéo 
de sensibilisation diffusées 
une fois par année. 
 

  
Ville (L) 
COMM 
DLCVC 

 

$    X 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Les ordinateurs de la 
bibliothèque ne sont 
pas accessibles pour 
les personnes ayant 
une limitation visuelle. 
 

Permettre une 
utilisation autonome 
des ordinateurs par les 
personnes ayant une 
limitation visuelle.  

 
Consulter l’Institut Nazareth 
et Louis Braille afin 
d’évaluer la mise en place 
des outils nécessaires pour 
une utilisation autonome 
des ordinateurs de la 
bibliothèque pour une 
clientèle ayant une 
limitation visuelle.  
 

Axe 4 

Des outils sont mis en 
place pour rendre les 
ordinateurs plus 
accessibles. 

Ville (L) 
DLCVC 

TI 

 
 
 
 
Institut Nazareth et 
Louis Braille   X X X 

 
Les personnes ayant 
une limitation 
fonctionnelle ont 
souvent un revenu 
plus faible que la 
moyenne ce qui les 
empêchent d’avoir 
accès à certaines 
activités et à certains 
évènements. 
 

Permettre une plus 
grande participation 
des personnes ayant 
une limitation 
fonctionnelle aux 
différentes activités et 
évènements organisés 
au sein de la Ville.  

Analyser la faisabilité pour 
l’implantation de 
programmes permettant de 
réduire les coûts de 
participation pour les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle.  

Axe 3 
 

Axe 4 

Prendre connaissance 
des résultats de 
l’analyse et planifier 
les prochaines étapes. 

 
 

Ville (L) 
DLCVC 

 
 

 

   X  

 
Absence de 
programme 
permettant la 
participation des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle dans les 
différentes activités 
de bénévolat. 
 

 
Permettre aux 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 
d’offrir leurs 
compétences et leurs 
temps de manière 
bénévole et ainsi 
contribuer à la vie 
communautaire. 
 

 
Analyser avec le Centre 
d’action bénévole la 
possibilité de mettre en 
place un registre permettant 
de répertorier les 
compétences et les 
disponibilités des personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle qui 
désireraient faire du 
bénévolat. 
 

Axe 3 
 

Axe 4 

 
Mise en valeur des 
compétences des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle et 
augmentation de leur 
contribution au sein 
de la Ville.  

Ville (F) 

 
 
 
 
Centre d’action 
bénévole Les p’tits 
bonheurs    X  
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Les différents 
évènements de la Ville 
ne sont pas 
complètement 
accessibles 
universellement. 
 

Rendre les 
évènements publics 
accessibles au plus 
grand nombre 
possible.  

 
1. Offrir une formation sur 
l’accessibilité universelle des 
évènements aux employés 
en charge de ces projets. 
 

Axe 2 

Augmentation de la 
fréquentation des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle aux 
évènements publics.  

Ville (L) 
RH 

DLCVC 
 

 

 

 X X X 

 
2. Mettre en place une liste 
de vérification et guide qui 
permettraient aux 
personnes organisatrices de 
vérifier si différents points 
concernant l’accessibilité de 
l’évènement ont été 
respectés et pour rendre les 
différents services ou accès 
plus visibles et facilement 
identifiables.  
 

  X  
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Manque de 
connaissance de la 
part des personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle au sujet 
des mesures 
d’accessibilité des 
personnes mises en 
place lors des activités 
et des évènements 
publics.  
 

  
S’assurer que les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle soient 
au courant des 
informations 
concernant 
l’accessibilité 
universelle des lieux, 
des services et des 
programmes.  
 

 
 

Cahier contenant toutes les 
informations concernant 
l’accessibilité des lieux, des 
services et des programmes 
des activités et évènements 
publics disponibles dans des 
endroits clés de la Ville.  
 

Axe 2 

 
Mieux informer les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle des 
différentes 
adaptations 
disponibles afin de 
faciliter leurs 
participations aux 
différentes activités et 
évènements publics.  

 
Ville (L) 

RH 
COMM 

 

   
 
 

X 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 
 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Certains 
stationnements des 
commerces ne sont 
pas accessibles ou 
sont mal situés par 
rapport aux bateaux 
pavés qui permettent 
l’accès aux différents 
commerces.  
 

Sensibiliser les 
commerçants à 
l’importance de 
l’accessibilité 
universelle. 

Analyser la faisabilité 
d’ajouter une 
réglementation pour rendre 
obligatoire la présence de 
stationnement aux normes 
près des commerces privés.  

Axe 3 
Résultat de l’analyse 
et planification des 
prochaines étapes. 

 
Ville (L) 
DUEDD 

  X X X X 

 
Les places de 
stationnement pour 
les personnes 
détentrices d’une 
vignette pour 
personne handicapée 
au centre-ville sont 
limitées et souvent 
mal utilisées.  
 

Augmenter la 
disponibilité des 
places de 
stationnement 
réservées pour les 
détenteurs de vignette 
pour personne 
handicapée. 

 

1. Mener une marche 
exploratoire dans les rues 
autour du centre-ville afin 
de valider la possibilité 
d’augmenter le nombre de 
places de stationnement 
réservées pour les 
personnes détentrices d’une 
vignette pour personne 
handicapée. 
 

 
Axe 1 

Plus grande facilité 
pour les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle de 
trouver une place de 
stationnement près de 
leur destination.  

Ville (L) 
GEN 
TP 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comité de circulation 
et de sécurité 
 
CCPH 
 
Firme externe 

$  X   

 
2. Lors des nouvelles 
constructions et de 
nouveaux développements 
résidentiels s’assurer de 
mettre en place des 
mesures d’atténuation et 
d’accessibilité universelle. 
 

$$   X X 
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Secteur du loisir, du sport, de la culture et du tourisme (suite) 
 

 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
 
La salle Lucien-
Foucreault de la 
bibliothèque 
municipale a des 
enjeux d’accessibilité 
pour les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle. 
 

Augmenter 
l’accessibilité 
universelle de la salle 
Lucien-Foucreault 

1. Mener une marche 
exploratoire à la 
bibliothèque afin d’observer 
l’accessibilité du lieu, entre 
autres de la salle Lucien-
Foucreault.  

Axe 1 

 
Plus grande facilité 
pour les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle de 
trouver une place de 
stationnement près de 
leur destination. 
 

Ville (L) 
TP 

Firme externe 
 
CCPH 
 

$  X   

2. Réaliser des travaux pour 
améliorer l’accessibilité de 
la bibliothèque, dont la salle 
Lucien-Foucreault. 

Axe 1 

 
Une plus grande 
facilité pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle d’utiliser 
la salle Lucien-
Foucreault en toute 
sécurité. 
 

Ville (L) 
TP 

 
 
 
 
 $   X  

 
Il est difficile pour une 
personne ayant une 
limitation 
fonctionnelle 
d’indiquer ses besoins 
en accessibilité en 
amont d’une activité 
ou d’un évènement 
organisé par la Ville.  
 

Faciliter la déclaration 
des besoins en 
accessibilité pour les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle. 

 
Analyser la faisabilité 
d’intégrer dans les 
inscriptions pour les 
activités ou pour les 
évènements, une section 
pour les demandes en 
accessibilité. S’il n’y a pas de 
formulaire, simplement 
inclure des coordonnées 
permettant aux gens de 
contacter une personne 
responsable de 
l’accessibilité universelle de 
l’évènement.  
 

Axe 4 

Les organisateurs 
pourront connaître les 
besoins en 
accessibilité en amont 
et pourront ainsi 
planifier les 
différentes 
adaptations 
nécessaires. 

Ville (L) 
DLCVC 

 
 

 

   X  
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Secteur de la signalisation, du stationnement et de la circulation piétonnière 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Les pistes cyclables servant 
souvent pour le déplacement 
des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle sont 
entravés par les bancs de 
neige laissés par les 
déneigeuses. 
 

Garder les pistes 
cyclables libres 
d’obstacles pour 
faciliter le 
déplacement des 
personnes ayant 
une limitation 
fonctionnelle. 

 
1. Sensibiliser les 
compagnies de 
déneigement privées et 
les déneigeurs de la Ville 
sur l’importance de 
laisser les pistes cyclables 
accessibles durant l’hiver.  

Axe 1 
 

Axe 2 
 

Axe 3 

Augmenter le 
nombre de 
parcours actifs 
déneigés. 

Ville (L) 
TP 

COMM 

Entreprises de 
déneigement $  X X X 

 
2. Améliorer le 
déneigement. 
 
 
3. Analyser la possibilité 
de déneiger plus de 
parcours. 
 

La rampe d’accès à l’Ancienne 
Gare ne semble pas aux 
normes 
 

Améliorer 
l’accessibilité de ce 
site 

 
Mettre à niveau la pente 
d’accès universelle à 
l’Ancienne Gare. 
 

Axe 1 Rendre l’accès 
sécuritaire 

Ville (L) 
TP 

 

$ 
  X   

Augmenter le nombre d’abris 
bus à accessibilité universelle  

 
Participer à l’installation 
de nouveaux abris-bus 
accessibles 
universellement avec le 
RTL.  
 

Axe 1 

Favoriser 
l’utilisation du 
transport en 
commun par les 
personnes ayant 
des limitations 
fonctionnelles 

Ville 
DUEDD 

 
 
Réseau de transport 
de Longueuil $$  X X X 
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Secteur de l’emploi et du travail 

Obstacles Objectifs Actions 
Axes de la 

politique AU 
concernées 

Résultats 
attendus 

Responsables 
Collaborateurs 

internes et 
externes 

Ressources 

 

Échéances 

2022 2023 2024 2025 

 
Manque de mesures 
concrètes 
concernant l’égalité à 
l’emploi et d’en faire 
la promotion sur le 
site Internet de la 
Ville.  
 

Mieux informer les 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle qui 
voudraient appliquer 
pour un poste à la 
Ville.  

 
Mettre en place des 
mesures concrètes qui 
peuvent être appliquées 
lors de l’embauche d’une 
personne ayant une 
limitation fonctionnelle, 
tel que : système de 
parrainage avec un 
employé afin de faciliter 
l’intégration au travail. 
 
 

Axe 3 

Une meilleure 
connaissance des 
mesures en place 
pour l’embauche 
d’une personne 
ayant une limitation 
fonctionnelle par les 
gestionnaires et 
responsables des 
ressources humaines. 

 
Ville (L) 

RH 
 
 

 

  X   

 
Sensibiliser les 
professionnels des 
ressources humaines 
et les gestionnaires 
afin de promouvoir le 
recrutement des 
personnes ayant une 
limitation 
fonctionnelle.  
 

Surmonter les 
barrières empêchant 
le recrutement d’une 
personne ayant une 
limitation 
fonctionnelle ayant 
les compétences 
nécessaires pour 
accomplir le travail 
demandé. 

Informer les personnes 
responsables des 
ressources humaines et 
les gestionnaires des 
différents programmes et 
des mesures disponibles 
afin de faciliter le 
recrutement d’une 
personne ayant une 
limitation fonctionnelle. 

Axe 2 
 

Axe 3 

Offrir la possibilité 
pour les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle 
d’occuper un poste à 
la Ville.  

Ville (L) 
RH 

 
 
 
 
 
Firmes externes   X   
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Bilan 2021-2023 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

Accès et circulation 
dans les bâtiments 
municipaux difficiles 
pour les personnes 
handicapées. 

Faciliter l’accès et la 
circulation dans les 
bâtiments municipaux. 

 
À la demande du comité 
pour l’intégration des 
personnes handicapées, 
adopter et mettre en 
œuvre une Politique 
d’accessibilité 
universelle. 
 

La Politique 
d’accessibilité 
universelle de la 
municipalité est adoptée 
et les travaux pour la 
mise en œuvre de celle-
ci sont entamés. 

La politique a été 
adoptée le 6 juillet 
2021. 

 
Difficultés pour les 
personnes handicapées 
d’utiliser la piscine 
municipale Roberval. 
 

Faciliter l’usage de la 
piscine pour les 
personnes handicapées. 

 
Voir la possibilité 
d’aménager une salle 
d’hygiène à la piscine 
Roberval. 
 

Un réaménagement des 
vestiaires est réalisé 
pour les rendre plus 
accessibles et une salle 
d’hygiène est aménagée. 

 
2021 : Analyse de 
faisabilité afin de rendre 
les vestiaires plus 
accessibles 
universellement et avoir 
une salle d’hygiène 
accessible. 
 
2022 : Étude effectuée, 
en attente de réalisation 
de la salle d’hygiène. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

Accès et circulation 
dans les bâtiments 
municipaux difficiles 
pour les personnes 
handicapées. 
 

Faciliter l’accès et la 
circulation dans les 
bâtiments municipaux. 
 

 
Aménagements des 
bâtiments à la suite des 
évaluations des CISSS 
Montérégie-Ouest et 
Montérégie-Centre. 
 

Des travaux de mise à 
niveau d’accessibilité 
universelle sont réalisés 
dans les installations 
municipales. 

 
2021 : Travaux 
d’accessibilités 
universelle à l’aréna, à la 
suite du dépôt à venir 
de l’ergothérapeute du 
CISSS Montérégie- 
Ouest. 
 

 
Évaluer les bâtiments et 
infrastructures qui sont 
déjà accessibles pour 
s’assurer qu’ils 
répondent le plus 
possible aux critères 
d’accessibilité 
universelle. 
 

Des évaluations de 
l’accessibilité universelle 
des installations 
municipales déjà 
considérées comme 
lieux accessibles sont 
réalisées. 

 
Printemps 2022: 
Aménagement de 
jardins communautaires 
surélevés. 
 
À réaliser, été 2023 :  
Chalet des Aviateurs - 
éloigner le bouton 
d’ouverture 
automatique de la porte 
afin d’avoir un espace 
de circulation. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

Impossibilité pour les 
personnes handicapées 
d’utiliser certaines aires 
de jeux. 

Offrir une aire de jeu 
accessible 
universellement. 

 
Installation d’une aire 
de jeux à accessibilité 
universelle pour les 3 à 
12 ans au parc Albert- 
Schweitzer. 
 

Une aire de jeux 
accessible 
universellement est 
aménagée. 

2021 : Travaux 
Printemps 2022 : 
Inauguration officielle  

 
Il est difficile pour les 
personnes handicapées 
de participer aux 
activités de loisir. 
 

Permettre aux 
personnes 
accompagnant les 
personnes handicapées 
de participer aux 
activités gratuitement. 

 
Souscrire la ville de 
Saint-Bruno à la carte 
d’accompagnement 
loisir qui offre l’accès 
gratuit à 
l’accompagnateur à 
toutes les activités. 
 

La ville de Saint-Bruno-
de-Montarville adhère 
au programme de la 
Carte Accompagnement 
Loisir (CAL). 

2022 : La ville de Saint-
Bruno est maintenant 
inscrite au programme 
de la CAL. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

 
 
 
 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

 
Méconnaissance de la 
population des réalités 
des personnes 
handicapées. 
 

Sensibiliser la 
population. 

 
Souligner la Journée 
internationale des 
Personnes handicapées 
par un communiqué 
bilan des réalisations 
annuelles ou des 
témoignages de 
citoyens 
 

Activités de 
sensibilisation tous les 3 
décembre de chaque 
année. 

 
2021 :  
Activités en 
collaboration avec les 
Amis-Soleil. Un 
communiqué est émis. 
Chaque année, la 
journée internationale 
des personnes 
handicapées sera 
soulignée.  
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

 
Les panneaux de 
signalisation d’espaces 
réservés aux détenteurs 
de vignettes de 
stationnement pour 
personnes à mobilité 
réduite des commerces 
ne sont pas à jour. 
 

Remplacer la 
signalisation désuète. 

 
 
 
La Ville de Saint-Bruno 
offre des panneaux de 
signalisation 
réglementaires aux 
commerces qui ne le 
sont pas. 

Nombre de panneaux 
remplacés. 

 
Non réalisé. La Ville 
n’offre pas des 
panneaux de 
signalisation, mais elle a 
informé le SPAL, qui lui 
s’occupe de vérifier si 
les commerces sont aux 
normes concernant les 
stationnements pour les 
personnes à mobilité 
réduite. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

 
Certains bâtiments 
commerciaux ne 
respectent pas les 
exigences pour 
l’aménagement 
d’espaces réservés aux 
détenteurs de vignettes 
de stationnement pour 
personnes à mobilité 
réduite. 
 

Promouvoir les normes 
concernant les 
stationnements 
accessibles lors de 
l’aménagement des 
espaces de 
stationnement. 

 
Avec la collaboration du 
service de l’urbanisme, 
s’assurer du respect de 
la réglementation 
concernant les espaces 
réservés aux détenteurs 
de vignettes de 
stationnement pour 
personnes à mobilité 
réduite. 
 

Non disponible. 

Non réalisé. Cela relève 
du Service de la Police 
de l’agglomération de 
Longueuil 
conformément au 
règlement sur la 
circulation et le 
stationnement C9-1. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

 
Distance entre l’espace 
réservé aux détenteurs 
de vignettes de 
stationnements pour 
personnes à mobilité 
réduite et l’entrée 
utilisée par les 
personnes à mobilité 
réduite. 
 

Rapprocher les places 
de stationnements 
réservées aux 
détenteurs de la 
vignette pour personnes 
handicapées près des 
endroits clés de la Ville.  

Évaluer la possibilité de 
créer des espaces 
réservés aux détenteurs 
de vignettes de 
stationnement pour 
personnes à mobilité 
réduite sur la voie 
publique. 
 

Nombres d’espaces 
aménagés. 

 Présentement en 
discussion entre le 
comité circulation et 
sécurité et le comité 
visant l’intégration des 
personnes handicapées. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur Réalisation 
État, date, suivi 

 
Accessibilité d’emploi 
pour les personnes 
handicapées. 
 
 

Faciliter l’accès et le 
maintien en emploi aux 
personnes handicapées. 

 
Poursuite de la mise en 
œuvre du programme 
d’accès à l’égalité 
d’emploi. 
 
 

 
Élaboration d’un plan 
d’action. 

 
2021 : Programme 
d’accès à l’égalité 
d’emploi en continu 
chaque année. 
Prochain rapport remis 
en 2024. 
 

Maintien d’un emploi 
par les personnes 
handicapées à cause 
d’un environnement peu 
adapté à leurs besoins.  

 
Accommodements pour 
les employés qui ont 
une limitation 
fonctionnelle. 
 

Idem Changements et 
adaptations apportés 

 
2022 : 
Accommodement des 
tâches d’un employé 
selon ses limitations 
fonctionnelles. Achat de 
matériel supplémentaire 
à la suite du rapport de 
l’ergothérapeute de 
l’employé en question. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
 

 
 
 
 
 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

 
L’ensemble du 
personnel municipal 
n’est pas sensibilisé aux 
besoins des personnes 
vivant avec un handicap 
 
 
 

Impliquer le personnel 
municipal dans les 
activités concernant 
l’accessibilité 
universelle. 

 
Impliquer le personnel 
municipal à la 
consultation et 
l’élaboration de la 
Politique d’accessibilité 
universelle 
 

Toujours avoir au moins 
cinq (5) membres du 
personnel de la Ville 
présents lors des 
rencontres du Comité 
pour l’intégration des 
personnes handicapées 

2021-2022 : Le nombre 
de personnel minimum a 
été respecté lors des 
rencontres du. 

Sensibiliser le personnel 
municipal. 

 
Offrir des formations 
sur la diversité incluant 
les besoins des 
personnes vivant avec 
un handicap 
 

Date de la formation et 
nombre de personnes 
inscrites 

2021 : Webinaire offert 
à l’ensemble des 
employés. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 
  

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

 
Il est impossible pour les 
citoyens de Saint-Bruno 
de se rendre en 
transport adapté au 
CLSC des Patriotes, 
situé à Beloeil ou au 
Centre hospitalier de 
Saint-Hyacinthe, car ils 
ne sont pas desservis 
par le Réseau de 
transport de Longueuil 
(RTL), mais plutôt le 
Conseil inter municipal 
de transport de la Vallée 
du Richelieu (CITVR) 
 

Faciliter le transport des 
personnes handicapées 
pour leur rendez-vous 
médicaux dans une 
municipalité avoisinante 

Intervention auprès du 
RTL afin d’évaluer la 
possibilité de créer une 
navette spéciale sur le 
territoire 
 
 

Nombre de navettes 
créées 

2020 : Demande faite 
au RTL par la Direction 
de l’urbanisme, de 
l’environnement et du 
développement durable 
2021 : Suivi à venir. 
Février 2023 : 
Rencontre planifiée 
avec le RTL. 

Absence d’un plan 
d’action à long terme 
pour appliquer la 
politique d’accessibilité 
universelle de la Ville  

Confirmer l’engagement 
de la Ville envers la 
population concernant 
l’accessibilité universelle 

Mandat de mise en 
place d’un plan d’action 
triennal pour 
l’accessibilité universelle 
à long terme  

Adopter des mesures 
concrètes pour 
l’intégration des 
personnes handicapées  

 
Mai 2023 : Adoption du 
plan d’action à l’égard 
des personnes 
handicapées 2022-2025 
par le Conseil de ville. 
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Bilan 2021-2022 (suite) 

 
  

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

Certains parcs sur le 
territoire de la Ville de 
Saint-Bruno n’offrent 
pas un nombre suffisant 
de zones d’ombrage, de 
toilettes et de tables à 
pique-nique accessibles. 
Ce qui rend ces parcs 
moins accessibles 
universellement  

Permettre à tous les 
citoyennes et citoyens 
de la Ville de Saint-
Bruno-de-Montaville de 
profiter pleinement des 
parcs municipaux  

1. Ajouter des zones 
d’ombrage, lors des 
travaux de 
réaménagement, 
dans les parcs situés 
en plein  
soleil et offrant peu 
d’espaces ombragés  
 

2.  Ajouter des tables à 
pique-nique 
accessibles dans les 
aires de pique-nique 
des parcs lors de 
travaux de 
réaménagement 
 

3. Permettre un accès à 
des toilettes 
accessibles  

 

Ajout, lors des 
rénovations des parcs, 
dans le cadre du 
déploiement du plan des 
parcs et espaces verts  

Réalisations en continu 
à partir de 2022  
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Bilan 2021-2022 (suite) 

 
 

Obstacles Objectif Mesure Indicateur 
Réalisation 

État, date, suivi 

Absence d’une 
alternative imprimée 
pour les personnes 
n’ayant pas accès à 
internet pour obtenir de 
l’information importante  

Permettre un accès aux 
informations 
importantes sous 
formats imprimés  

Analyser la possibilité 
d’imprimer, sur 
demande, des 
ressources avec les 
coordonnées et services 
de la Ville, calendrier 
des activités et des 
programmes  

Résultat de l’analyse de 
faisabilité  

Service d’impression des 
informations 
importantes offert à 
compter de 2022 à la 
DLCVC et au centre 
communautaire  

Certains membres du 
personnel ne sont pas 
outillés pour accueillir 
les personnes ayant une 
limitation fonctionnelle  

Former le personnel afin 
de leurs permettre 
d’accueillir cette 
clientèle de manière 
adéquate  

S’assurer d’offrir aux 
membres du personnel 
un guide d’information 
complet concernant 
l’accessibilité du lieu 
d’une activité afin qu’ils 
puissent bien répondre 
aux questions des 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 
désirant participer à 
l’activité  

Un personnel d’accueil 
formé pour accueillir de 
manière adéquate les 
personnes ayant une 
limitation fonctionnelle  

Formation en Gériatrie 
sociale le 9 février 2023  

38 participants  
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